
Zeitschrift: Bulletin technique de la Suisse romande

Band: 32 (1906)

Heft: 6

Vereinsnachrichten

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 18.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMANDE

en firent d'abord la Faculté technique de l'Académie de

Lausanne puis l'Ecole d'ingénieurs de l'Université.
Au bord de la tombe, M. le Professeur-Dr H. Brunner rappela,

au nom de l'Université, quelle fut la carrière-de G. Brélaz,
consacrée depuis la première jeunesse à l'enseignement. Nous

reviendrons sur ce dernier hommage rendu à la mémoire du
professeur Brélaz.

SOCIÉTÉS

Société suisse des ingénieurs et des architectes.
Propositions du Comité central pour la modification

des principes à suivre dans les concours publics d'architecture *.

Article premier. — Le programme, rédigé d'une façon aussi

claire et précise que possible, ne doit pas exiger un travail
plus détaillé que cela n'est nécessaire pour la compréhension
générale du projet. Les conditions qui seront considérées comme
fondamentales doivent être spécifiées exactement. Les échelles
des dessins seront prescrites avec précision ; celles qui
nécessiteraient des dessins de format par trop grand doivent être
évitées. Dans la règle, il est recommandé de traiter sous forme

d'esquisses les dessins demandés. Tous les dessins non exigés

par le programme ne sont pas pris en considération pour le
classement du projet.

Art. 2. — Dans la règle, on ne demandera que des devis

sommaires ; si l'on attache une importance décisive à ce que
le coût de la construction ne dépasse pas une somme
déterminée, il faut le spécifier dans le programme et indiquer, si

possible, outre le coût de la construction, le prix d'unité à

appliquer au mètre cube de construction, ainsi que le manière
de calculer le cube total de celle-ci. Les projets qui s'écartent

trop de la somme fixée sont écartés.
Art. 3. — Le délai donné pour l'élaboration des projets ne

doit pas être trop court. Il peut être prolongé dans des circonstances

exceptionnelles, mais jamais raccourci.
Art. 4. — Un projet ne doit pas être admis à concourir :

a) Quand les plans ont été remis après l'expiration du délai
de présentation ;

b) Quand il s'écarte essentiellement du programme.
Art. 5. — Un concours, une fois publié, ne peut en aucun

cas être supprimé ; la somme prévue pour les récompenses
doit de toute façon être partagée entre les projets les meilleurs,
et cela même lorsque le jury devrait renoncer à décerner un
premier prix.

Art. 6. — La majorité des jurés doit être composée de

professionnels ; on tiendra autant que possible compte, dans le
choix de ceux-ci, des propositions des sociétés professionnelles.

Art. 7. — Les jurés seront désignés dans le programme. Ils
doivent avoir approuvé le programme et les conditions du

concours avant la publication de celui-ci, et déclaré qu'ils acceptent

leur mandat. Ils ne doivent, si possible, pas appartenir à

la même école ou à la même tendance.

Art. 8. — Par l'acceptation de leur mandat, les jurés renoncent

à toute participation directe ou indirecte au concours.

Art. 9. — Il est admis en principe que le jury doit, autant

que possible, décerner un premier prix et que l'auteur du projet
qui a reçu le premier prix est chargé de l'exécution de celui-ci,
à moins toutefois que des raisons décisives ne s'y opposent. Si

1 Traduit du texte allemand par la Rédaction du Bulletin
technique. — Voir N" du 10 avril 1905, page 100, et du 10 février 1906,

page 35.

un premier prix n'est pas décerné, l'exécution des plans et la
direction des travaux sont confiées à l'auteur du projet primé
qui est exécuté.

Si l'organisateur du concours veut se réserver toute liberté

pour l'exécution du projet, il doit le spécifier expressément
dans le programme.

Art. 10. — Les projets primés ne deviendront la propriété
de l'organisateur du concours qu'autant qu'ils seront utilisés
pour la construction en cause. Les auteurs conservent la
propriété intellectuelle de leurs projets.

Art. 11. — Tous les travaux présentés seront exposés
publiquement, pendant deux semaines au moins. Le jugement du

jury sera motivé ; il doit être publié dans le plas bref délai, en
tous cas pendant la durée de l'exposition, et être communiqué
à tous les concurrents. La répartition des prix-, la date et le
lieu de l'exposition seront publiés.

Art. 12. — Le montant total des prix doit atteindre auînoins
les proportions suivantes du coût de la construction :

2 % jusqu'à Fr. 100,000

1,7% de » 100,000-200,000

1,2 %
1%

200,000-500,000

500,000-1,000,000
0,7 % au-dessus de » 1,000,000.

Art. 13. — Si l'importance du projet le justifie, le concours
doit être à deux degrés : un premier concours, auquel les projets

seront présentés sous forme d'esquisses et à petite échelle,
déterminera le choix de trois concurrents au moins et cinq au

plus, qui seront seuls admis à un concours restreint. Dans le
concours restreint, avec plans à plus grande échelle, les concurrents

seront tous indemnisés. Les prix et indemnités pour
chacun des concours seront indiqués dans le programme. Le

jugement du jury sur le premier concours sera communiqué
aux auteurs des projets choisis pour le concours restreint. Le

même jury jugera les projets des deux concours. Il n'y aura
qu'une seule exposition de tous les projets, après le jugement
définitif. Au reste, tous les principes sont également applicables
à ce mode de concours.

Janvier 1906.

CORRESPONDANCE

A propos des concours publics d'architecture.

Lausanne, le 16 mars 1906.

Monsieur le Rédacteur du Bulletin technique,
Lausanne.

Monsieur,

Je vous prie de bien vouloir publier les lignes suivantes
dans le prochain numéro du Bulletin.

La Section vaudoise des ingénieurs et architectes d'une

part, et l'Association des anciens élèves de l'Ecole des Beaux-
Arts de Paris d'autre part, ont présenté en son temps au
Comité central des rapports détaillés concernant les modifications
à apporter au règlement des concours publics en Suisse. Ces

rapports visaient principalement l'article 9, lequel devait être
modifié comme suit :

Article 9. Dans tous les cas un premier prix doit être
décerné. L'auteur du premier prix sera chargé de l'étude et de

l'exécution du projet. Dans le cas où, pour une raison quelconquér

il ne pourrait être chargé de l'exécution, il aura droit à une
indemnité supplémentaire égale à la prime.
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